
gazette-du-palais.fr

1 1  j u i l l e t  2 0 2 3   1 4 3 e  A N N É E  .  N O  2 3 .  H E B D O M A D A I R E  .

Actualité
Menaces informatiques : 
l’ANSSI alerte les avocats
focus

« Plusieurs défis s’offrent 
à nous, à commencer 
par l’attractivité 
de notre profession »
entretien avec Jean-Raphaël FERNANDEZ

Doctrine
L’amplification  
de la délinquance criminelle 
par le recours détourné  
du numérique
étude par Julien FAIDHERBE

Technique
Les astreintes
par Steven RIOCHE

À la une
Le père d’intention n’ayant plus l’intention d’être 
père
note par Pierre MICHEL sous CEDH, 5e sect., 8 juin 2023

 ©
 P

av
lo

_A
do

be
St

oc
k

L’annulation de la reconnaissance de paternité d’un père 
d’intention, n’ayant pas consenti à la naissance par assistance 
médicale à la procréation de l’enfant qu’il a pourtant reconnu, ne 
constitue pas une violation du droit à la vie privée et familiale de 
l’enfant dont le lien de filiation est anéanti.
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